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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de [a Réglementation et 

de l'Environnement 

prescriptions complémentaires LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 
relatives au suivi des substances mesurées 

dans les rejets aqueux de l'établissement 

FPT-POWERTRAIN TECHNOLOGIES FRANCE 

79 avenue Emile et Claude Puzenat 

71140 - BOURBON-LANCY 

N2Lo44343-00£0 

VU la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre 
V ; 

| 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des : 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

  VU arrêté ministériel du 20-avrit 2005 modifié pris en application du décret du 20 aviil 2005 rélaüf au 
programme national. d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dansereuses : HLILEIMS LR re D et RL LE ei wi 
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VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement : 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer Les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU Ie rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisée dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral N°08-00083 du 14 janvier 2008 autorisant la société FPT-POWERTRAIN 
TECHNOLOGIES FRANCE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à 

Bourbon-Lancy ; 

VU l'arrêté préfectoral N°11-02862 du 14 juin 2011 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le courrier de l’inspection du 3 novembre 2014 qui a proposé un projet d’arrêté préfectoral ; 

VU Ie rapport de l’inspection des installations classées en date du 6 novembre 2014 : 

VU l'avis du CODERST du 20 novembre 2014 au cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d’être entendu ; 

VU l’absence d'observations de l’exploitant sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 21 novembre 2014 : 

VU le rapport établi par VEOLIA EAU daté du 13 juin 2012 présentant les résultats d'analyses menées dans 
le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de l’établissement ; 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 

les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 
  

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de Madame la secrétaire général de la préfecture,
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ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société FPT-POWERTRAIN TECHNOLOGIES FRANCE dont le siège social est situé 5 rue Pierre 

Timbaud à Garchizy doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de Bourbon- 

Lancy au 79 avenue Emile et Claude Puzenat, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 

l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un faboratoire d'analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 
arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 

de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par des actes antérieurs sur des 

substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées 

à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités 
de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application des actes antérieurs 
répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les 
limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

" 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

    

  

  

Limite de 

; uantification à 
Nom du rejet Substance Périodicité Purée de chaque Tttcindre par 

s prélèvenrent 
substance par les 

laboratoires en ug/l 

24 heures 

Rejet final | Dichlorométhane (Chlorure | 1 mesure par | représentatives du 5 

(RF) de méthylène) trimestre fonctionnement de 

l'installation           
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Article 4 : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent. 

Article 5 : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

Article 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereuses 
prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions 
à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance 
en phase pérenne visées ci-avant. 

Article 7 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des 

rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 
Fobjet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection. 

Article 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l’application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l’Environnement. 

Article 9 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l'environnement) : 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être contesté auprès du Tribunal adrinistratif de DIJON : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, eu raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de cette décision ;   
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
4 d'une installation classée que postérieurement à l'affichage 0 où à la publication de l'arrêté autorisant 

' lation ou atténuant les l ouverture de cette installation ou affénuant le =
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Article 16 : 

Fe + f 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de Saône-et-Loire, Madame le maire de Bourbon-Lancy, 
dame la Airentrina réainnaole Ale l’onsrironnement da l’aménomement at Au logemen + da Boursog a énnt Afa 

LVLaGiaine ia CUT ECITICE CNE M OL MAIL Y di L/LEIIMLIIWELELS, Me CAL L LE RS Ve LL LLE et LE VE M LLIMVELL ie LIVL LEU O8RE, AV /LiL 

chargées, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera faite à : 

- Ja direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne — unité 

territoriale de Mâcon, 

- l'exploitant 

Mâcon, le Te $ DEL, 2014 

Le préfet 

  

Catherine SÉGUIN 

ANNEXE 1 — Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

(Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 — Liste des substances dangereuses prioritaires. 
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Annexe À 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les brescriptions techniques qui doivent être respectées pour La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eat. 
: 

Ce decument doit être communiqué à L'exploitant comme cahier es charges à remplir par le laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également À Unspection de vérifier À réception du rappôrt de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans Les eaux résiduaîres par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalttés d'agrément des laboratoires effectuant des analyses däns le domaine de l'eau et des milteux aquatiques au titre du code de l'environnement, Le laboratoire d'analyse chois! devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 
- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CE 47025 pour la matrice « Eaux Résiduaires, pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette accréditation, Le laboratoire devra fournir 4 Uexplaitanl ensemble des documents listés à l'annexe 5,5 avant Le début des epérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit Hier Les dipasitions de la nrésente annexe, Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http:// rsde.fneris. fr. - Respecter les limites de quantification tstées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. ‘ 

Le prestataire où L'exploitant pourra faire appel à de la sous-traftance ou réaliser lui-même les opérations de prétèvements, Dans tous es cue 1] devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prétèvements telles que décrit È rtation étroite       
   

   
La sos-traltance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces analyses ‘devra respecter les mêmes critères .de compétences qué le prestataire £'est à dire remptir les deux conditions visées au paragraphe 2 tl-dessus, 
Le prestataire restera, ‘en tout état de cabse; lé -sé0l responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respectai Par Ses sous-traltants toutes les oblgations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est seul responsable de {a bonne exécution de l'ensemble de Ja éhaîne. 

Mu 

3.2 CONDITIONS GENERALES De PRELEVEMENT 

FINVERE  Æ 

SOMMAIRE 

L INTRODUCTION 
  

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

3  OPERATIONSDE PHELEVEMENT 
  

12 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENS 33 MESURE DE DEBIT EN CONTINU un 
4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEUNES À TEMPÉRATURE CONTROLE rennes aus 3.5 ÉCHANTILLON 
3,6 BLANCS DE PRÉLEVEMENT. 

d ANALYSES 

  

TRANSMISSION DÉS RESULTATS 

& LISTER DES ANNEXES, 

Les ‘ nm AÆfomr Ares cet UE VS JHPSS Gin eruré 

RES AITÉLÉ en ds de       

Catherine SÉGUIN 
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3 OPERATIONS DE PRÉLEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devra guides en vigueur, ce qu implique à ce eur Le respect de : 
a à norme NF EN 10 567.1 “Qualité de l'eau - Ec drectrices pour la CGnservatlon et La manipulation 

+ Le guide FD T 90-5232 « Qualité de l'Eau - Gu qualité des eaux dans l'environnement - Prélèy 

nt s'appuyer sur Les normes où les 

häntillonnage + Partie à : Ligrres 
des échantillons d'eau” 

ide de prélèvement pour Le suivi de 
ément d'eau réstéuaire e 

Les points essentiels de ces référentiels Fachniques sont détaillés éf-après en ce qui concerne les conditions générales de Prélèvement, la mesure de débit en 
é 

continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrêlée, l'échanttilonnage et la réalisation de blancs de prélèvements, 

3,1 OPERATEURS pu PRELEVEMENT 
Les opérations de préléverent peuvent être réalisées sur Le sîte par ; 

* Le prestataire d'analyse : 
+ Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyses *_ t'exploftant luf-même où son sous traitant 

Dans Le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réallse Le prélèvement, IL est impératif qu'il dispose de prétédures démontrant la fiabilité at La reprédurtibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer tes points détaitlés aux paragraphes 3,2 à 3,6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces anérations SE GE CES GRErations 

  

* Le volume prélevé devra être représentatif des flui de l'établissement et conforme avec les quantités nécessatres pour réaliser Les analyses sous ätcréditation Luce 
* En cas d'intervention de l'exploitant ou ‘d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitairé, Le flsconnäge, la préservation éventuelle et L'identification des échantillons seront cblgatoiement définis par Le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur, Le lahsratofre d'analyse fournira les fiagonnages {prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). - 

      RES QUES GP RNEIAE HE pFÉT EE ent Son EEE pa FOOT EE Ton Süus- traitant, l'exploitant est le seul responsable de lexéeution des prestations de prélèvernents et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse, : 
Le respect. du "présent éahièr dés éhärÿes ét dés ésigences demandées ourraht être contrôlés par un organisme mandaté par Les services de {'Etat, 

L'ensemble des dunnées brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 4 ans. 
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or Leséehantil(ons-SéronE répare dut tes différents fac les prescriptions des méthodes officielles en vigue analyser et/ou à la norme NF EN 150 5687.15, Les éc dans un flaconnage d'une à te proyen 
“Le prélèvement doit être adressé afin d'é 

Plus tard 24 heures après la fin du prélève 

6ns faurnis par le laboratoire selon 
ur, spécifiqués aux substances À 

hantilens acheminés au laboratoire 
font être refusés parie laboratoire. 

tre réceptionné par Le laboratoire d'analyse au ment, sous peîne de refus par le Bäburatotre. 

     

mm me 

! La norme NF EN 150 ST at Un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences exitent ontre La norme HF EN ISG 5647-3 et La norme analytique spéciilque À {a substance, c'est tmjour Les brésotptions de la nome analytique qui prévalent, 
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4 ANALYSES 

3,93 MESURE DE DESIT EN CONTINU 

& La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDY-90:523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure, 

% Afin de s'assurer de La qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

x Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

o Un contrôlé de la conformité de l'organe de mesure (seuñl, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,…) visä-vis des prescriptions normätives et des 
constructeurs, 

eo un contrôle de fonctionnement du débitmétre en place par une mésure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

+ Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

e un contréle de La confomnité de l'installation visävis des precriptions 
normatives ét des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débltmètre, Jaugeage, ) où par une vérification effectuée sur 
un banc dé mesure au seln d’un laboratoire accrédité, 

% Le cantrôle métrologique aura Heu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occaston de la première rtesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
anniel, 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constliuer un 
échantiiion pondéré en fonction du débit, - iT 

% Les matériels permettant La réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit eu du Yotume écoulé, sont : UT 

« Soit des échantlilonneurs monoflacons fites ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période'considérée, 

= Soit des échantillenneurs multiflacons flxes ou portatifs, constituant plusieurt 
échantillons {en général 4, 6, 12 ou 24) pendant La période considérée, ! ce type 
d'échantillonneurs est mis‘en œuvre, les échantillons devront être homagénéliés 
pour constituer l’échantilloi mayen avaht transfert dans Les flacons destinés à 
Vanatyse, Et PU te UE Eur Un CT 

% Les échantitienneurs utilisés devront réfrigérer les_ échantillons pendant toute la 

périade cansidérégi ‘?-f.f ti ie 

& Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer ur prélèvement proportionnel au 
débit de l'affluent, le préléveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie {par exemple rejets homogènes 
en batchs), Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place {compteurs d'eau, bilan hydrique, ete}, 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en euvre. ii: 

% Un contrôle métrologique de l'appareft de prélèvement doit être réalisé péricéiquement 
sur les points suivants frecommandations du guide FD T 90-523-2) : 

- Justesse et répétabiilté du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5#)] 
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“ si valeur du blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélévement et l'analyse du 
tajet contldéré, 

Blanc d'utmosphère 

#% La réalisation d'un banc d’atmosphére permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou suscentibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'explaitant. 

& Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à ta demande de l'exploitant en ças de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COY, Chlérobentène, mercure... 
sur Le site de prélèvement. 

& S'il est réalisé, {L doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

« Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du bianc d'atmésphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux, La Iméthodologie retenue est de laisser un flaçori d'eau exempte 
de COV ét de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du bianc d'atmosphère seront mentionnées dans ie rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraîtes des autres, 

  

% Toutes {es procédures analytiques doivent être démarrées sf possible dars les 2h et 
en tout état de cause 4Ë heures au plus Lard après la fin du prélèvement. 

% Toutes Les analyses daivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, 
MES comprises} en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour tes diphériyléthers patybromés. 

% Danse cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la cuncentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune flltratian), obtenue après digestion de 
l'échantillen selon Les normes en vigueur : 

* Norme {50 15587+1 “Qualité de Éeau Digestion pour la détermination de certains 
  

  

+ Vitesse de circulation de F'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de Péchantilonneur seront à réallier tvotr 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'affluent devra respecter Les points suivants : 
“ Dans une tone turbulente ! 
, î mi-hauteur de a colonne d'eau : 
, une distance suffisante des parois pour éviter Une contamination des échantilt 

par les dépôts qu Les biafllms qui s'y développent. SEC TS 

3.5 ÉCHANTILLON 

& La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractto: 
de certaines eaux résiduatres an ralson de leur forte hétérogénéité, de teur forte teneur 
en MES ou en matiéres flottantes, Un système d'homogénéiation pourra être utill 
ces Cas, Ü ne devra pas modifier l'échantiton, PUR Être fé dans 

% Le cond Honnement des échantillons devra être réalisé dans des conter 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 

norme NF EN 150 5867-3. *oatser et/ou À la 

$ Le transport des échantillons vers Le Laboratotre devra être effectué dans une enceinte 
malntente à une température égale & 5°C 2 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui sulvent La fn du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

& La température de l'enceinte ou des échantillons sers contrôlée à l'arrivé 
labcratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses, ATVés au 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Bianc du système de prélèvement : 

Leblanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
life aux matériaux (flacons, tuyoux] utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements sucesssifs. H appartient où préleveur de metre èn œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contarnination. La transmission des résultats 
vaut validation eë l'exploltent sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, N luf cppartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& Sun blanc du systéme de prélèvement est réalisé, 4 est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur Une durée de 3 beuret minimum. /t pourra Être 
réalisé en laboratoire en faisant cireuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement, 

4 Les critères d'accentation st de nee en com 

* si valeur du blanc « LQ: ne pat soustraire Les résultats du blanc du svaté 
prélèvement des résultats de l'effllent sème de 

* si valeur du blane 3 LQ et inférieure à l’incertitudé de mesure attachée au résultat : 
ne pe soustraire tes résultats du hlanc du système de prélévement des résultats de 

effluen 
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% Certains pararnètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir ta DCO (bemarxte 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Grganique Total) en fonction al l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et Les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les narmes en vigueur (cf, notes 4, 5,$ et ?) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l’étabiisserent le Jour de la mesure, 

% Les performances analytiques à attalndre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2, Élles sont issues de l'exploitation des limites de quantificatien transmises 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée tes méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 ma/L, 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO du k ES), : JL Les pars nexe&.1 pti COT et des MES1 il 

4 SS0< MES « 260 mg/l: réaliser 1 extractions liquide/lauid 
miniraum sur l'échantillon trut sans séparation. À k FREINS au 

* Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
partieulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brüt, sauf pour 
les eumposés volatils pour lesquels Le traîtement de l'échantitlon brut par 
fltration est À proscrire, Les composés volatils concernés sont: 
34 dichlorogniline, Éplé#orhydrine, Tributylphosphate, ‘Acide chioroacétique, 
Bonrdce CRE 

.#en2ène, Ethyibenrène, Hoprogyibenzène, Toluêne, Xyiènes {fomme. o,m,p),.1,1,2 
“Hréhiérobénitène, 1,244 EnéhliPobenzéne, 14,5 Eriehlorcbemäne, Chicrobenzéne, 47 
dichlarghentèné, 1,3 dichiorcbenzène, 1,4 dichlorchenéne, 1 ch 
f <hiero 1 nitrobentène, f chlore 4 hitrolenzène, 2 harotalènes À chere 4 
chlerotoluène, Hitrohenzène, 2 pitrotoluéne, f,2 dichioraéthone, Chlorure de 
méthylène, Chiorafarme, Tétrachlarure de carbone, chiaropréne, à chioropropène, 1,1 
dichioroäthane, 1,1 dlchloroéthylène, 1,2 dichioroéthylène, hexacloroéthane 
1,1,2,2--tétrachlofoéthane, - Tétrachiorcéthylène, -1,1,1-“Hichloroéthane, "1 1,2 ‘ 
trichlercdthäne; Trichlorodihylène, Chicrure de vinyle, 2 chloroanitine ° ‘3 
chloroanitine, # chioroanitine &t 4 chloro 2 nitroaniiine, ’ 

os La restitution pour chaque effluent chargé (MES à 250 mg/t } sera La suivante 
pour l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5,1 : valeur en g/l abtenue dans 
la phase aqueurs, valeur en Jé/kg Gbténue"dané la bhâse bartiéutaire et 

  étéments-dine l'en hinttet-cdipestionàl'eaurégale/-ou 

" Norme 150 15587-2 “Quallté de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'agide nitrique”, 

Peur Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans Le cas des slkylphénols, est demandé de rechercher sinultanément les 
nonytphénels, les octyiphénals ainsi que tes deux premiers homalogues d'éthoxylates! de 

nonviphénols (NPIDE et NP2CE) et les deux premiers homolagues d'éthaxylates’ 
d'octylphénals (GPTOE &t BPAOË), La Fecherche des éthoïplates pebt être efféctüée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénals et des cctytphénels par l'utilisation du 
projet de norme I50/DIS 18857-7). 

? Les éthoxylates de nonytphénols #t d'octyphénols cohstiuent à terme une pource indirecte de 
nonylehénols at d'octylphénels dans l'anvironnament. 

*SO/DIS 18857-2: Quatté de l'eau = Dosage d'alkyiphénols sélectlonnés- Pare 2: Cétenninatlon des 
aikylphénols, d'éthoxyiales d'alkylphénol el bisphénol À - Méthode pour échanillons non fürés en 
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  Valeur tatale-t alciutée eng 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selh la norme 150 21032 uniquement £ur Les MES dès que leur concentration est > à 
50.mg/l. La quantité de MES à prélever paur. l'analyse devra permettre d'atteindre.une LG. 
équivalente dans l'éau de 0,05 pg/i pour chaque BDÉ. 

  
  

ulisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection bar 
specirométié de masse après dérivatisation. Disponible auprès da l'AFNOR, 6 
gera publie pricritatrement #n début 2009, FEION T STI et qu 

SET 60-107: Quoïté de l'eau : Détarminston de la demande Shimlque ëh oxypène IDC 

NF EM 872 : Qualité dr l'eau: Dacage des malèrés en suspension Mékiode pêr Mrabon sur Ftre an fibres de var 
F ju : NE EN 1454 + Analyse des auux: Lignes directisee pour ls dosage du Ch . 
Organique Dissous p ge one Chganique Total st du Catbone 

FNET 6041062: Gualté de l'eau : Désage dés mafères en suspension Méthode par <anbifugation 
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5 : TRANSMISSION DES RESULTATS 

autosurvelllance 
par l'annexe 5,3 et leur télétransmission à inspection et À L'INERIS, chargé du suivi de La qualité des prestations des laboratolres et du traltement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des subitances dangereuses, L'extension nationale de cette application Informatique actuellement testés par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 2609. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outf 
http://r$de.inerts.fr que l'annexe 5,4 (qui reprend Les éléme 
doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

, c'est par le bals du site 
nts demandés dans l'annexe 5,1) 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit À l'annexe 5,4 devront être ädressés men! sugilement par l'exploitant à l'inspestièn par cvurrier. 
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ANNEXE 5,1: SUBSTANCES À SURVEILLER 

Code SANDRE | noce | n'eut 

Päge 11 £ur 25 

  

6 LISTE DES ANNEXES 

  

  
  

  

  

  

    

Repère Désignation Nombre de 
pages ANNEXE 5,1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 ANNEXE 5,2 [LIMITES DE QUANTIFICATION à ATTÉINDRE PAR SUBSTANCE Î 77 ANNEXE 5,3 | © “INFORMATIONS DÉMANDEES FAR PRELEVEMENT, PAR î PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5,4 | TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DÉMANDEES 1 FAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 
ANNEXE 5,5 LISTE DÉS PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE ÿ PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT         

Famille 

aromôtiques 
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Cade SANDRE! R'OCES N'7S/ 44" 

  

PL RE pgde 17 are



n'ECE | n°76/484* Faille 

PCA 

Pesticides 

Anilies 

  

énnonu Ciétanens Dataareisn 

RÉ éécva file ce la DCE adoptée Le 10 octobre 1008 (enthracène +t  endoulian) 

CET subrtances Froritaires koues da l'annee X de ta DCE (tabteau À de La cireutaire du 07/05/07! 

Autres tubstinérs pertinentes latues de La lite à de La directive 2GC6 FILE cancienmement Directive 74/48-4/ CFE] 
al te finurant pas à L'anneus X de La DCE (tableau & de Le circulaire du 07/05/07) 

LT] autres substances pertinentes ksues de La liste Il de Le directive 1008/11/CE tndlennement Drectie TH AGASCEE 
et autres subatances, on ÉDP ai SF (tableate D et E de La céreufaire du 67/05/07 

FT autres paramètre 

Lu Les groupes de subrtances sont fndiqués an ltaltque, 

À: Code Sandre de la substance : https//sandre.eaufrance.fr/app/Refetences/cllent.php 

À: Correspondance avec la aommérotation utilisée à l'annexe %X de La DCE (Directive 1000/40/CEL 

+: H'UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique leu de la communication de 
la Éemmlisien eurapéenne au Conseil du 22 fuin 1982 

ca ” E Ë f 
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LG à atteiadre par 
subatence par 144 

Laboratoires 
prestataires en 5ol 
Eaux Réséutres 

  
Poge Four 25 

Famille 

Alkyfphéhalx 

  

Paiticldes* 

Paramètres 
de Hrivl   

* Valeur de LA dérivée de l'annexe D de Le nome ISD/DIS 188872 à. 

ANNEXE 5.2 : LIAUTÉS DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Là él cra par 
| Substance par les 

'écde ANDRE *Mbératcires 
PTS ÉeEu eg 0 LE 

. Résauires 

nie” 
rares sos 
pouf chaque 
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1314 - 
TRES 

1 Code Sandre accest(ile sur http:#/tsndre,eaufrance, fr/appiRefsretiens/cllent. phn ‘ 
? La valeur à atteindre pour la Limite de quantification (LO correspond à la valeur ques 5% des prestataires 
sent d'atteindre le Les vateurs sont issues de 

  

Paye fé sur 25



  

ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDÉES PAR P ; _: FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

   

      

ste 

Dete 

    

   

Tasts 
  

Cats 

        

Noms 
sont    

      

Libre (nu 

Impésé     

            

   

    

Nombre 

        

    

    

Nombre sntlar 

  

   

re décimal À chilfrs 
eatif 

  

   

Prélävemont Code seploitant 

Champ Ubre permettant d'icantifior 
l'ééhantilen.:: 7. 

Référanca donnés parte laboratoire 

- Agtard au délit 

- Préportonnel au temps 

- Prälévement ponctuel 

Dis de début 

Format JUMAAAAA 

Eurés an Momie d'heures 

    
déroulante 

    

     

la norme de brélèvenrent 

Rañtselgna ja date du dernier contrée 
métrlegique vallle du déblmètrs 

de prélèvements pour 
Fédhankllon moyen valeur 

faut 

Non 

Nan 

d'artvds au laboratoire 

MAN AAA 

Sandre Labôratoirg 

émpéraire unité ©}    
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is 

Libre fnuimd route] 

EAU 8RUTE : ue : PHASE AQUEUSE : 
HOT, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Fakg 

seuf MES, DCO su GOT funité en mg] 

Pour une inéerdluds de 18%, la vaieur 
dchangée san 18 

  

  

  

    

  

AL) bre fiümérique) 

  

Si résuitat < Ille de d'élacton ou rasuitat « 
LQ : auieir dans résufat {a valeur LD où LO 
etranseigner je Camp CODE REMARQUÉ 
CE L'ANALYSE ! 

EAU SAUTE : pi; PHASE AQUELSE : 
Me, MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 

| Poûrune Incerthids de 15%, Je valeur 
déhañgée gere 15 |    
  

Code rl 
    fe 109 fair. 

Code 1 : Résulial line de quantcait 
LGada 10; Résultat <iréte de quentiicason | 

Code 6: MON CONFIRME (analyse oniqua} 

Ceds À : CONFIRME (anaiyee duptauée, 
confrrinËlon par SM 

  

    

  

Éd entiere one 

  

Lists das paramidtres retrouvés dans je 
blanc du syatéra de prélèvement ou 
d'atrosphéra + andre de grandeur 

LA élevée (nutrics complere)   

RELEVEMENT, FAR FARAMETRE ET PAR 

      

Code Sendre dy prasttars de 

    

      

  

   

  

    

  

Champ desliné à recevoir la référence à 

   

    

     

    

   

      

   
    

      

  

  Frésoncs d'intertérente ete. 

STenselgner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de rersefgrements sur les champs -obligatofres sera une entorse à 
l'eñgägement du laboratoire paiuy 
prestation par l'exploitant. 

ant <onditionner la cas échéant le palement de La 
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Date de début d'anayne pat le laboratoire 
Foret JJMMIAAAA 

Horn sandra 

Afatyie réaltñe sour sécndéiahon —1Âraite Malsée hors scentdiaton 
Numéro d'acsréittion 

De type N'X)o0ox 

3: Phade aguauss de Faan 
23! Esu brule 

——. |. #1: MES rites 

    
  

à] Minéralisatan Eau régele 
Minérallsation Actde Ritriqua 
Kinérañaaton autra 
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ANNEXE 4,4 1 FONMAT DE RESTITLTION DES IFORMATIONS DEMANDES AR PAELEVEMENT, FAR FARAMETRE ARALYSEE À L'ANMEXE 5.1 É FT PAN FRACTION Le format de sititution era rés an Hgne sur Le ste hütutAlizde, Ierttr 

Gandions de pelitpétnant st d'or uiyaes 

CLEA 
ë fl 
EUR RUE 

CCS enr tacse vu Fe , | fees : 
Th er rem 

  

re ot 

aan Vois FE Mie 
ete | ner À pan L émmriii 
ve mme Data A 

ER serum | 
Pnaueur | 

    

   
   

  

= 
otannt AURONT jme 

rit " 

  

  

  
                  

   

      

   

ERP ET 

  

        
    

  

    

  

 



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

ANNÈXE 5,5 ; LISTE DES PIÈCES A PORN PARLE LABORATOIRE PRESTATAIRE À . À RENSEIGNER ET À RESTITUER À ÉCEXPLOITANT 

  

3 " . «|. 

: | subhancer Cats SANDAE su | 
Justificatifs à produire io a 

Dre en Te 
| Fe - sea 

i Justificatifs d'accréditations sur Les opérations de prélèvements (si disponible) et 
Î d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima ! Alkyiphénols 

# Nurnéro d'accréditation 

i # Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

‘ 2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
' dangereuses dans Les rejets industriels eo . Anlilnez 

Le
s , Tableau des performances at d'assurance qualité À renseigner chtlgate talrement : Les 

critères de choix pour l'exgloitant pour la sélection d'u faborat oire prestataire sant 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 
daivent être inférieures où égales aux LQ de l'annexe 5,2, 

4. Attestation du préstataire s'engageant à tespecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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LA en nt 

{obtenue sur 
Lee matrice aau 

rtéiduaire} 

   
    

   

   

Substance 

Accréditéet 
eut é rien sur 
matrica aux 
résidusires 

      

   

        

      

    
  

Famille 

Besticider 

ch daua 
Paremétres ou Carbone min] Ur 

de sufvt Total Hi 
en 

  

: Une absence d'accréditation pourra &tre acceptée pour certalnes substances {substances très 
ut accréditées par Les laboratolres voire fariaicl, IL s “agit des substances : « Chlorcalcanes 

Ct0-c13, diphénylétherbromés; Mkyiphénols ethexachlorépentadienen, 

Greuhoétuits 
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ATTESTATION OU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e} 

(NON QUALÉE À nanas ramener mnntnnnrinsenser 

Coordonnées de l'entreprise : LULEECC TEE ETES LE EL TE TECSTERERANTErS 
  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège soctal et adresse si différente du 
siège) 

  

  
  

+ reconnais avoir recu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu acuatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

# m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XX mots après réalisation de 
chaque prélèvement ! 

+ reconhals les accepter et Les appliquer sans réserve. 

À: Le : 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de {a personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la soclété : 

“Signature et quallté du signataire {qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation = 

  

# L'atentlon est attirés aur l'intérêt de dispoéer des résukats d'analysas de la première fesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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l'annexe fjusre DES SUBSTANCES DANGEREUSES ET CRITERES DE FLUX ÉSSOCIES 

2. Substances dangereuses prioritaires et autres substances de fa liste Ja 2096/11/CE         

    

   

         

    

Colonne À     

    

      

   

    

   

  

Colenna &    

  

Catégorie 

da Substarice    Substance Code SANDRE 
      

     

  

Fin fournaller 

er 

à 

Flux jourmailer d'émission 
en 

16 

   
   

   

        

    
Nanylphénols 

CHlorosicanes Co Crs 

Hexachlorobenzäne   

  

   
   
   

    

   

10 

Hexachicrobutadiène 

Tétrachlorure de carbone 

Tétrachlorcéthylène 

Trichlorcéthyiène 

Anthracére 

Benzo [a] Fyrène 

Benzo [K] Flucranthène 
Ben2o [E] Flugranthiène 

Benze {9,h,1] Pérykène 

Indeno [1,2,5-cd] Pyrène 

Cadmum et ses composés 

Mercure et ses composés 

Tributylétain cation 

Eriosutfan alphs 

Endosuffan béta 
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Note du 27 avri 2011 relative aux adaptations des conditions de miss en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 - Annexe 2 version 2 du 3 février 2012, | 

F# p peur LS env LE uv Ars de as fase 
da, re. ÿ ÿ f gi crée DEL, 2m 

   
    

     N 

ire dela 

Fsoire sors 

Catherine © SÉGUIN 

  
 



  

    

  

  

        

  
  

      

  

  

  

    
    

Substance Code SaNDRE | Cane ex L Colonne 8 
pe Flux journalier d'émission "à, À Fiux joumaller d'émission 

ET NS en g/jour : a LE en g/jour 

somme de : . a I 7 
{alpha Hexächloroeyclohenane, 1200 2 & de 5 
gamma Hexachlorocyciohexane) 1203 CCE 

gamma Homère lindane 1203 2 ” ë —— 
Pentabromodiphényéther Ÿ 
BDE 100 2815 1 eg 7 
Pertabromediphényiéther x Cr BD 8 2916 Par Ÿ F : 

h } w Ro 
ms À 

8, &.. 
A. *% Cu 

ns F 
i as ‘ 

he + Lu 

Fn } 

FE a 

,r 
Ch 

Note du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise eu œuvre de la circulaire du $ janvier 2005 - Annexe 2 version 2 du 3 février 201? 

     


